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Le Bilan Ophtalmologique 

Le bilan ophtalmologique est un document obligatoire à joindre au 
formulaire de demande MDPH. Ce document médical est essentiel dans 
l’instruction des demandes pour permettre une ouverture à des droits et à 
des prestations de compensation au handicap. 

Ce document doit être complété par votre ophtalmologiste pour attester 
du handicap et pour argumenter les demandes. 

Décomposé en deux parties : 
 
➢ La première partie est médicale.  
Le médecin doit nommer la 
pathologie visuelle, préciser l’acuité 
visuelle avec correction, s’il y a une 
atteinte du champ visuel, une 
perturbation de la vision des 
couleurs et s’il y a des troubles 
associés (nystagmus, photophobie, 
cécité nocturne…). Il est important 
que le médecin précise l’évolution 
prévisible du trouble visuel.  
➢ La seconde partie porte sur les 
retentissements fonctionnels, 
c’est-à-dire sur les répercussions de 
la basse-vision dans votre vie 
quotidienne. 
 
 

Le document est valide douze mois. L’ophtalmologiste doit 
obligatoirement dater, signer et apposer son cachet. En l’absence d’un 
de ces éléments, la MDPH rejettera le certificat médical. 
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FOCUS – Examen du Champ Visuel 

En cas d’atteinte du champ visuel, l’ophtalmologiste doit accompagner le 
bilan ophtalmologique d’un examen du champ visuel binoculaire. 
L’ajout de cet examen est indispensable pour favoriser une évaluation au 
plus juste de votre situation de handicap.  

 
 
 
Les professionnels de la MDPH peuvent être en difficulté pour 
interpréter les conclusions de l’examen du champ visuel. Il est 
recommandé de demander à l’ophtalmologiste d’accompagner les 
résultats de l’examen d’un compte-rendu pour favoriser la bonne 
lecture de l’atteinte du champ visuel par la MDPH. 

Exemple d’examen vierge du champ visuel disponible au verso du bilan 
ophtalmologique :  
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Quelques recommandations 

➢ Lors de la prise de rendez-vous, précisez bien à l’ophtalmologiste
qu’il y aura le certificat médical à remplir pour qu’il vous consacre
le temps nécessaire pour remplir ce document.

➢ Préparez votre rendez-vous ; prenez connaissance du document
notamment de la deuxième partie dédiée aux retentissements
fonctionnels pour pouvoir répondre à l’ophtalmologiste lorsqu’il vous
questionnera sur les difficultés rencontrées ; lecture, gestes de la vie
quotidienne, utilisation du téléphone, les déplacements…

➢ L’ophtalmologiste doit compléter le certificat médical en votre
présence. Il doit vous questionner sur votre quotidien pour identifier
les répercussions du handicap visuel afin de les notifier dans le
document.

Les professionnels de la MDPH ont une méconnaissance du 
handicap visuel et de ses répercussions. Cela peut 
conduire à une mauvaise évaluation de votre situation. 
Votre ophtalmologiste doit nommer précisément les 
retentissements de la basse-vision dans votre quotidien 
pour favoriser une ouverture de droits. 

Lien pour télécharger le bilan ophtalmologique 

Document de la Fédération des Aveugles et Amblyopes de France – 
Le certificat médical, ça nous regarde  

Vidéo de sensibilisation destinée aux professionnels de santé pour 
la complétude du bilan ophtalmologique 
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https://www.formulaires.service-public.fr/gf/getAnnexe.do?cerfaAnnexe=15695-2&cerfaFormulaire=15695
https://aveuglesdefrance.org/app/uploads/2023/10/Le-certificat-medical-regarde-les-usagers.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=IhM-qdgUvaU
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